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Le Syndicat mixte de coopération territoriale Mégalis Bretagne, légalement convoqué le 8 juin 2022, s’est 

réuni en Comité syndical le 22 juin 2022, dans ses locaux, sous la présidence de Monsieur Loïg  

CHESNAIS-GIRARD, Président du Syndicat mixte. 

 

Etaient présents : 

 

Membres titulaires : 

Collège Nom de la collectivité Nom délégué Prénom délégué Pouvoir 

1 REGION BRETAGNE CHESNAIS-GIRARD LOÏG  

1 REGION BRETAGNE DE SALLIER DUPIN STEPHANE  

1 REGION BRETAGNE PERRIN STEPHANE  

2 DEPARTEMENT DES COTES D’ARMOR ALLENO VINCENT 
Pouvoir de C.  

Orain-Grovalet 

2 DEPARTEMENT DES COTES D’ARMOR ORAIN-GROVALET CHRISTINE Pouvoir à V. Alleno 

2 DEPARTEMENT DU FINISTERE CARO AMELIE  

2 DEPARTEMENT DU FINISTERE DE CALAN MAËL  

2 DEPARTEMENT D’ILLE ET VILAINE COULOMBEL LUDOVIC  

2 DEPARTEMENT D’ILLE ET VILAINE MARTIN FREDERIC  

3 BREST METROPOLE PICHON RONAN  

3 AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE LE RAY PHILIPPE Pouvoir à S. Lemoulinier 

3 AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE LEMOULINIER SOPHIE Pouvoir de P. Le Ray 

3 CONCARNEAU CORNOUAILLE AGGLOMERATION COTTEN MICHEL  

3 DINAN AGGLOMERATION ORVEILLON THIERRY  

3 FOUGERES AGGLOMERATION FORET ALAIN  

3 GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION LE MEUR FREDERIC  

3 GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION LE BARS YANNICK  

3 LAMBALLE TERRE ET MER DREZET CATHERINE  

3 LANNION TREGOR COMMUNAUTE LE JEUNE JOËL  

3 LANNION TREGOR COMMUNAUTE SEUREAU CEDRIC  

3 LORIENT AGGLOMERATION VELY FABRICE 
Pouvoir à P.  

Quéro-Ruen 

3 LORIENT AGGLOMERATION QUERO-RUEN PATRICIA Pouvoir de F. Vély 

3 LOUDEAC COMMUNAUTE BRETAGNE CENTRE LE FRANCE GEORGES  

3 MORLAIX COMMUNAUTE VERMOT JEAN-PAUL Pouvoir à G. Guengant 

3 MORLAIX COMMUNAUTE GUENGANT GHISLAIN Pouvoir de J.-P. Vermot 

3 QUIMPER BRETAGNE OCCIDENTALE FEREC THOMAS  

3 QUIMPERLE COMMUNAUTE LE ROUX CHRISTOPHE  

3 REDON AGGLOMERATION JOUNEAU LIONEL  
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3 VITRE COMMUNAUTE DELAUNAY JEAN-LUC  

4 CENTRE MORBIHAN COMMUNAUTE CORRIGNAN GERARD  

4 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE SAINT-MEEN 

MONTAUBAN 
TEXIER FREDERIC  

4 COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD DUPRE JEAN-CLAUDE  

4 COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LANDIVISIAU MIOSSEC GILBERT  

4 COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DES ABERS GODEC DANIEL  

4 PAYS D’IROISE COMMUNAUTE COROLLEUR ANTOINE  

4 COMMUNAUTE LESNEVEN – COTE DES LEGENDES QUINQUIS YVES  

4 MONTFORT COMMUNAUTE BRE YANNICK  

4 PONTIVY COMMUNAUTE POURCHASSE MICHEL  

5 COMMUNAUTE DE COMMUNES DE BELLE-ILE-EN-MER HUCHET ANNAÏCK  

5 BROCELIANDE COMMUNAUTE SAVATIER FABIENNE  

5 COMMUNAUTE DE COMMUNES HAUTE CORNOUAILLE COQUIL YVON  

5 COMMUNAUTE DE COMMUNES DU KREIZ BREIZH GALARDON GEORGES  

5 MONTS D’ARREE COMMUNAUTE MORVAN GEORGES  

5 POHER COMMUNAUTE LE LOUARN ERIC  

 

Membres suppléants : 

Collège Nom de la collectivité Nom délégué Prénom délégué Pouvoir 

1 REGION BRETAGNE TRE-HARDY JERÔME  

3 VITRE COMMUNAUTE GATEL BRUNO  

4 PAYS DE CHATEAUGIRON COMMUNAUTE MARCHAND DOMINIQUE  

 

 

Le quorum étant atteint, la séance débute à 10h. 
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Après en avoir délibéré, le Procès-verbal du Comité syndical du 15 décembre 2021 est adopté à 

l’unanimité. 

 

Le Président invite Sébastien Dekeyser, Directeur du Pôle Administratif et Financier, à présenter les 

comptes les comptes de gestion et comptes administratifs. 
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Le Président quitte la séance et confie la présidence à Stéphane Perrin, Vice-Président. 

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D’ARRETER et d’APPROUVER, le compte de gestion du budget principal pour l’exercice 2021 tel 

qu’établi par le comptable public comme présenté.  
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

 

- DE CONSTATER la conformité des résultats du Compte Administratif avec ceux du Compte de 

Gestion ; 

- D’ARRETER le Compte Administratif du budget principal pour l’exercice 2021 comme suit :  
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D’ARRETER et d’APPROUVER, le compte de gestion du budget annexe BTHD pour l’exercice 2021 

tel qu’établi par le comptable public comme présenté. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

 

- DE CONSTATER la conformité des résultats du Compte Administratif avec ceux du Compte de 

Gestion. 

- D’ARRETER le Compte Administratif du budget annexe BTHD pour l’exercice 2021 comme suit : 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D’ARRETER et d’APPROUVER, le compte de gestion du budget annexe RUHD pour l’exercice 2021 

tel qu’établi par le comptable public comme présenté. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité :  

- DE CONSTATER la conformité des résultats du Compte Administratif avec ceux du Compte de 

Gestion. 

- D’ARRETER le Compte Administratif du budget annexe RUHD pour l’exercice 2021 comme suit : 

 

 



PV_CS_22-06-22  13 /43 

 

Le Président reprend la présidence de séance et invite Sébastien Dekeyser à présenter les décisions 

modificatives. 

 

 

 

 

 

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 
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- D’ADOPTER la décision modificative n°1 du budget principal 2022 comme ci-dessus.  

 

 

 

 

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

 

- D’INSCRIRE la somme de 817 352,98 € au compte 002 « Excédent de fonctionnement reporté ». 

- D’INSCRIRE la somme de 1 522 685,17 € au compte 001 « Excédent d’investissement reporté ». 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

 

- D’ADOPTER la décision modificative n°1 du budget annexe BTHD 2022 comme ci-dessus.  
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

 

- D’INSCRIRE la somme de 5 211 886,54 € au compte 002 « Excédent de fonctionnement reporté ». 

- D’INSCRIRE la somme de 33 126 764,52 € au compte 001 « Excédent d’investissement reporté ». 

 

 

 

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

 

- D’ADOPTER la décision modificative n°1 du budget RUHD 2022 comme ci-dessus ». 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

 

- D’INSCRIRE la somme de 8 296,10 € au compte 002 « Excédent de fonctionnement reporté ». 

- D’INSCRIRE la somme de 288,00 € au compte 001 « Excédent d’investissement reporté ». 

 

 

Le Président invite Patrick Malfait, Directeur général de Mégalis Bretagne, à faire l’état des suites données 

au rapport de la Chambre Régionale des Comptes. 
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Antoine Corolleur, délégué titulaire de Pays d’Iroise Communauté, demande si le versement des 

subventions tient compte de l’avancée des travaux. 

Patrick Malfait, Directeur général de Mégalis Bretagne, précise que les cofinancements des collectivités 

bretonnes permettent d’assurer un socle de financement régulier. S’agissant du FEDER, les subventions 

sont perçues selon l’avancement des travaux de la Phase 1 avec un delta d’un semestre. Mais il n’y a pas 

de FEDER sur la phase 2 ; on en percevra que sur la Phase 3. Les subventions de l’Etat sur la Phase 1 sont, 

quant à elles, versées une fois les prises commercialisées. Les discussions sont en cours avec le 

Gouvernement afin que, sur la Phase 2, nous puissions bénéficier d’avances. Cette année, nous avons 

donc été contraints de souscrire un emprunt auprès de la Banque Européenne d’Investissement. 

 

Le Président invite Muriel Chabert, Directrice Modernisation des Administrations et Services Numériques, 

à présenter les dossiers accompagnement cybersécurité et exploitation de la plateforme de services. 
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Jérôme Tré-Hardy, délégué suppléant de la Région Bretagne, salue les efforts mis en place pour 

accompagner les collectivités sur la cybersécurité et souhaite porter à la connaissance des élus de 

Mégalis Bretagne la création en Bretagne d’un CSIRT (Computer Security Incident Response Team), 

centre régional de réponse à incident et de veille pour les risques cyber. Concernant le Pôle d’Excellence 

Cyber (PEC), il est pour l’instant orienté entreprises et industriels ; les collectivités y sont peu présentes. 

Patrick Malfait, Directeur général de Mégalis Bretagne, confirme que le Pôle d’Excellence Cyber (PEC) 

est effectivement orienté grandes entreprises ; mais Mégalis souhaite y faire entendre la voix des 

collectivités et réfléchir à un écosystème avec les entités publiques. 

Catherine Drezet, déléguée titulaire de Lamballe Terre et Mer, demande si la convention mise en place 

avec le CDG35 existe également avec les centres de gestion des autres départements bretons. 

Patrick Malfait indique qu’une rencontre a été organisée avec chacun des centres de gestion. A ce jour, 

les échanges avec le Centre de Gestion d’Ille-et-Vilaine ont permis d’aboutir rapidement sur une 

convention ; pour les autres centres de gestion, cela se fera à géométrie variable, en fonction de leur 

implication et de leur mode de fonctionnement tant sur les services numériques que sur la 

cybersécurité.  

Lionel Jouneau, délégué titulaire de Redon Agglomération, précise que l’antériorité des contacts de 

Mégalis Bretagne avec le CDG35 a certainement facilité la mise en place de la convention et ne doute 

pas que Mégalis et le CDG56 sauront trouver la synergie à mettre en place. 

Amélie Caro, déléguée titulaire du Département du Finistère, précise qu’elle ne participera pas à ce 

vote en raison d’un risque de conflits d’intérêts. 

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 1 refus de vote (Amélie CARO). 

• 0 abstention. 
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• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

 

- D’APPROUVER l’adhésion du Syndicat mixte au Pôle d’Excellence Cyber,  

D’ADOPTER les montants du droit d’entrée de 2 500 € HT et de la cotisation annuelle de 2 500 € 

HT et D’AUTORISER le Président à signer tout document s’y rapportant ; 

- D’APPROUVER les termes de la convention de partenariat avec le Centre de Gestion d’Ille-et-Vilaine 

et D’AUTORISER le Président à signer la convention ; 

- D’APPROUVER les termes de la convention de partenariat avec le GIP SIB pour l’accompagnement à 

la cybersécurité des collectivités bretonnes et d’AUTORISER le Président à signer la convention ; 

- D’AUTORISER le Président à signer la convention entre Mégalis Bretagne et les collectivités 

souhaitant bénéficier d’un accompagnement à la cybersécurité. 

 

 

 

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D’APPROUVER les termes de l’avenant n°3 ; 
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- D’AUTORISER le Président à signer l’avenant n°3 à la convention d’application avec le GIP SIB pour 

l’exploitation et la maintenance de la plateforme de services numériques. 

 

 

 

Le Président invite Jean-Yves Vern, Directeur du Pôle Gestion des Systèmes d’Information, à présenter 

la convention de partenariat avec la Région Bretagne sur le projet KorriGo Services. 
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Le Président indique que Les travaux sur la Plateforme Multi Services (PMS) KorriGo permettront 

d'éditer à terme des cartes dans les collectivités bretonnes et de recharger des droits pour les autorités 
organisatrices de la mobilité (AOM). Le Président propose donc que la PMS, qui a été payée et qui 
fonctionne, soit mise en exploitation au 1er septembre sauf avis contraire du COPIL KorriGo où siègent 
entre autres Jérôme Tré-Hardy et Michaël Quernez avec leurs collègues de Rennes Métropole et de 
Brest Métropole entre autres. 
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Lionel Jouneau, délégué titulaire de Redon Agglomération, s’interroge sur le rôle de Mégalis dans 

l’accompagnement à la mise en place du Référentiel Général d'Amélioration de l'Accessibilité (RGAA) ?  

Le Président précise que Mégalis ne travaille pas sur ce dossier, et indique que la Région a procédé à 

rendu ses services en ligne accessibles aux personnes en situation de handicap ; les collectivités qui 

souhaitent des informations sur ce sujet peuvent demander aux services de la Région les cahiers des 

charges ayant fait l’objet d’une consultation.  

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D’APPROUVER les termes des conventions cadre et d’application ; 

- D’AUTORISER le Président à signer les conventions de partenariat avec la Région Bretagne relatives 

au projet KorriGo Multiservices. 

 

Le Président invite Thomas Renault, Directeur du projet Bretagne Très Haut Débit, à présenter l’état 

d’avancement du projet BTHD. 
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Ludovic Coulombel, délégué titulaire du Département d’Ille-et-Vilaine, demande si le contexte 

économique actuel et la situation internationale ont des conséquences dans l’approvisionnement de 

matériaux. 

Le Président précise qu’il n’y a pas d’impact majeur pour le moment. Axione ne prend pas de retard 

dû au contexte. 

Lionel Jouneau Délégué titulaire de Redon Agglomération, remercie le Président pour le courrier qui lui 

a été adressé relatif aux prises gelées et aux extensions. Il souligne un agacement de ses concitoyens 

sur ce sujet. 
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Le Président assure tenir des propos fermes et sévères auprès d’Orange Concessions sur ce sujet des 

extensions de réseau. De nombreux courriers sont adressés régulièrement rappelant les engagements 

dans le cadre de la convention de la Délégation de Service Public. Orange avait exprimé sa disponibilité, 

sa capacité et son savoir-faire ; à ce jour ces engagements ne sont pas respectés. D’ici la fin de l’année, 

il faudra prendre des décisions. 

Catherine Drezet, Déléguée titulaire de Lamballe Terre et Mer, confirme que le nombre de dossiers 

d’extensions s’allonge sur son territoire et que cela devient problématique pour les concitoyens.  

Antoine Corolleur, Délégué titulaire de Pays d’Iroise Communauté, signale des pratiques commerciales 

d’opérateurs lors de la souscription d’abonnement, qui proposeraient des prestations financières 

complémentaires. 

Le Président regrette ces pratiques commerciales, mais n’a pas autorité sur les opérateurs.  

Ronan Pichon, délégué titulaire Brest Métropole, précise qu’il ne faut pas hésiter à se tourner vers les 

associations de consommateurs pour dénoncer publiquement ces pratiques.  

L’Arcep a également mis en place un dispositif : https://jalerte.arcep.fr/  

La médiation des communications électroniques peut également être saisie : https://www.mediation-

telecom.org/  

Thomas Renault, Directeur du projet Bretagne Très Haut Débit, rappelle que le déploiement s’arrête au 

point de branchement, c’est-à-dire le boitier entre le domaine public et le domaine privé. L’installation 

de la prise dans la maison et le tirage du câble sont assurés par le fournisseur d’accès internet ou son 

sous-traitant au moment de la prise d’abonnement ; le technicien peut proposer des modules 

complémentaires (wifi, type de boxe, réglage…), qui ne relèvent effectivement pas de la responsabilité 

de Mégalis Bretagne. 

Antoine Corolleur indique qu’il faudra également discuter de la question de l’enfouissement coordonné 

des réseaux avec les syndicats départementaux d’énergie. 

Thomas Férec, délégué titulaire de Quimper Bretagne Occidentale, indique que suite à une conférence 

de presse sur la commercialisation des prises en avril dernier à Edern, certaines prises annoncées 

commercialisées dans un premier temps ont ensuite été retirées du circuit. 

Thomas Renault indique que cela peut être lié à un certain nombre de problèmes, comme par exemple 

lorsqu’il doit y avoir des corrections suite à la réception certaines prises ou lorsque certaines adresses 

ont été mal qualifiées ou non reprises dans le système d’information de l’exploitant.  

Christophe Le Roux, délégué titulaire Quimperlé Communauté, regrette l’absence d’information à 

diffuser auprès des habitants sur l’avancement des travaux   

Thomas Renault, précise que c’est un sujet récurent, indiquant que pour donner une réponse fiable, il 

faut un calendrier de travaux fiable de la part des entreprises, ce qui n’a pas été le cas sur la phase 1. 

Sur la phase 2, le calendrier d’Axione est plus fiable et Axione livre des zones complètes, ce qui est 

plus facile pour communiquer vers les citoyens. 

Michel Cotten, délégué titulaire Concarneau Cornouaille Agglomération, même s’il se félicite de 

l’avancement des travaux et des échanges qu’il a avec les équipes, souligne la lenteur dans la 

progression du déploiement de la Phase 1 Tranche 2.  

Le Président comprend l’inconfort des collègues élus à répondre aux concitoyens. 

 

https://jalerte.arcep.fr/
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Le Président invite Yann Uguen, Responsable des Services Opérateurs, à présenter le rapport d’activité du 

Délégataire THD Bretagne. 
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PV_CS_22-06-22  37 /43 

 

 

 

Sébastien Dekeyser poursuit la présentation du rapport du valet financier 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- DE PRENDRE ACTE du rapport d’activité 2021 du délégataire public. 

 

Le Président invite Sébastien Dekeyser, Directeur du Pôle Administratif et Financier, à présenter les 

modifications du tableau des effectifs. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- DE MODIFIER l’emploi de chargé d’affaires ; 

- DE METTRE A JOUR le tableau des effectifs joint ; 

- DE PROCEDER aux modifications d’intitulés pour les emplois marqués en gras dans le tableau des 

effectifs joint. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D’ADOPTER les modifications statutaires présentées ci-dessus.   
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D’ACTUALISER la composition du Bureau syndical, comme suit. 

 

 

 

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D’ACTUALISER la composition des commissions suivantes, Commission d’Appel d’Offres, 

Commission de Délégation de Service Public, Commission Consultative des Services Publics Locaux 

et Commission de Contrôle Financer, comme suit. 
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Le Président remercie l’ensemble des délégués présents et les équipes du Syndicat mixte. Le Président 

souhaite un bel été à tous. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12h. 

 


